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Consignes à respecter 
suite à l’application de 
colle tissulaire

Vous venez d’avoir un traitement de colle tissulaire afin de favoriser la guérison d’une ou plusieurs de vos plaies. La colle 
tissulaire est un produit liquide adhérant qui permet de maintenir les bords de votre plaie ensemble afin de favoriser sa 
guérison.

Voici quelques éléments à respecter :

•	 La plaie doit rester propre et sèche pendant 48 heures (il faut donc éviter la baignade ou de submerger la plaie dans un 
bain durant cette période). 

•	 La douche est permise seulement si la zone touchée peut être recouverte d’une compresse et d’une pellicule imperméable 
(ex. : Saran wrap) de façon adéquate tout en évitant le jet direct et l’exposition à l’eau le plus possible.

•	 Il n’est pas recommandé d’appliquer d’adhésifs cutanés ou de pansements adhésifs sur la colle.
•	 Il ne faut pas tirer sur la plaie ou arracher la pellicule que forme la colle. Il ne faut pas non plus frotter ni gratter la colle.
•	 Ne pas appliquer de pommade, d’onguent, de crème ou de médicament liquide sur la colle afin de ne pas accélérer sa 

dégradation. 
•	 Ne pas exposer la région aux rayons du soleil ou aux lampes de bronzage.

Pour les personnes ou les enfants qui ne seraient pas en mesure de respecter les consignes précédentes, recouvrir 
la plaie avec un pansement sec jusqu’à ce que la colle s’enlève naturellement. Changer le pansement tous les 
jours.

La colle sera retirée naturellement de la peau après 5 à 10 jours.

Consulter à nouveau un professionnel de la santé si  :

•	 Les bordures ne se referment pas spontanément ou sont effritées;
•	 Présence de saignement actif;
•	 Signes d’infection (chaleur, rougeur, douleur, écoulement, etc.).
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